



  
      		
					


		Accueil
	Contactez nous
	Accès élus.



		

	

    




  
                [image: LE SYNDICAT DES EAUX DU SERTAD]

                Menu

        		
					
	Présentation	Les différents services
	Le territoire desservi
	Les représentants


	La production
	D’où provient l’eau
	Comment rend-on l’eau potable ?
	La distribution de l’eau


	La distribution	Indicateurs techniques
	Qualité de l’eau distribuée en 2019
	Réseaux de distribution par commune


	Protection des ressources
	L'équipe d'animation du SERTAD
	Actualités & Evénements
	Les bassins d'alimentation de captages
	Documentation
	La presse en parle
	Partenaires et financeurs


	Publications légales
	Tarifs
	Procès-verbaux Conseils Syndicaux
	Rapport annuel
	Marché public / Consultation
	Arrêté Interpréfectoral Captage de la Corbelière
	Recrutement
	Arrêté portant limitation des usages de l'eau
	Réclamation
	Médiation de l'eau


	Espace abonné
	J'emménage
	Je déménage
	Comment alimenter mon terrain en eau ?
	Tarifs
	Règlement des factures
	Règlement de service
	Les relèves de compteur
	Je découvre une fuite …
	Comment protéger mon compteur d’eau ?
	Les bons réflexes




		

	

        
 
    


  

                		
						
				
				
				
				
											
											 
					    
						[image: ]
						
											
	 
					    
						[image: ]
						
											
	 
					    
						[image: ]
						
														
				

				
												


									
					

				

							
			
			
							
						

	

        
            			
					


	




J'emménage


En savoir plus









		

	
			
					


	
    
    
      Je déménage

      En savoir plus

    

     




		

	
			
					


	


Je relève mon compteur

En savoir plus








		

	
			
					


	


Nous  écrire

En savoir plus








		

	


            

        
 
        


    
        		
					Le secrétariat du Sertad

					


	Adresse
1 chemin du Patrouillet - La Chesnaye - 79260 Sainte Néomaye
 Tél : 05.49.25.32.09 - Fax : 05.49.05.35.16
Contact : contact@sertad.fr

Horaires d’ouverture
Du lundi au jeudi : de 8 h 00 à 12 h 00 – 13 h 00 à 17 h 00
 Le vendredi : de 8 h 00 à 12 h 00 – 13 h 00 à 16 h 00

N° d’astreintes pour le week-end
et le soir après 17h00

06.27.80.76.15 pour le secteur de l’ancien Syndicat des Eaux du Lambon et le 06.87.76.07.96 pour le secteur du SERTAD.

 

Votre numéro d’urgence permet d’assurer une astreinte en dehors des heures d’ouverture du SERTAD, dans le but de traiter tout problème technique lié à une anomalie sur le réseau public ou à la continuité de service.

Ce numéro d’astreinte ne doit en aucun cas servir pour des requêtes administratives.
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